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Visite annuelle du propriétaire

Par bow91, le 14/05/2018 à 12:08

Bonjour,
Il est inscrit sur mon bail que le propriétaire peut visiter le bien loué une fois par an. Faut il
comprendre , un an de date à date ou une fois par année calendaire ?
En effet il est venu visiter en novembre dernier et veut revenir début juin.
Je doit quitter la maison début octobre car il la reprend pour sa retraite, cela m'a été signifié
en bonne et due forme.
Merci de m'eclairer à ce sujet.

Par HOODIA, le 14/05/2018 à 15:49

Bonjour,
Proposez lui une pré visite un mois avant votre départ ,plus utile que 4 mois avant l'EDL de
sortie....

Par Welitz Christian, le 15/05/2018 à 05:11

Bonjour.

Il doit y avoir un espace de 12 mois entre 2 visites, sinon c'est abusif. Le locataire doit jouir du
bien loué paisiblement.

Par bow91, le 15/05/2018 à 06:46

Merci pour vos réponses
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